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[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUiH 

1 
Étape 

Le Diagnostic et 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾΦ 

Les orientations 
de projet PADD 

Les traductions 
réglementaires 

[ΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ 
consultations 

L'approbation du PLUiH 

Actions de formation - 
sensibilisation 

 
Travail en direct avec 

les communes 
 

Ateliers d'échanges 
thématiques 

 
Réunions 

transversales et 
sectorielles 

 
Réunions de calage et 

de conciliation 
 

Conférence 
intercommunale 

2 
Étape 

3 
Étape 

4 
Étape 

Registres 
 

Diffusions 
Presse 

Internet 
Exposition 

 
Réunions 
publiques 

Elaboration 
partagée 

Concertation 
publique 

Prise en compte des 
avis exprimés 



Le calendrier 

Présentation 
du Diagnostic 

Groupes 
thématiques 
et sectoriels 

Règlement 
graphique 

et écrit 

Lancement 
Approbation 

du PLUi 
Arrêt 

du PLUi 

Juillet 
2015 

Janvier 
2016 

1er semestre 
2016 

Avril 
2017 

Août 
2016 

Août 
2017 

Avril  
2018 

Diagnostic et 
état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Projet d'Aménagement 
et de Développement 

Durable 

PADD 

Traductions 
réglementaires 

Enquête 
publique 

Déc-janv. 
2018 

Finalisation du PLUi, 
arrêt - consultation - approbation 

Etape 1 
Ғ т Ƴƻƛǎ 

Etape 2 
Ғ 7 mois 

Etape 3 
Ғ 8 mois 

Etape 4 
Ғ 12 mois 

OAP 
thém. 

 et sect. 

Réunions 
publiques 

sectorielles 

Réunions 
publiques 

sectorielles 

Réunions 
publiques 

sectorielles 



THEME : LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ 



Les unités géomorphologiques 

Å Les coteaux molassiques au nord, au relief doux, 
 
Å La plaine du Lot au centre, large et plane, 
 
Å Le pays des Serres au sud, vaste plateau entaillé de nombreux cours ŘΩŜŀǳ. 

ü Trois grandes unités géomorphologiques  



Les inventaires patrimoniaux et les espaces protégés 

ü Une forte proportion 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ en inventaires 
patrimoniaux (ZNIEFF)  : 10 % 
de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 
πPrincipalement des plateaux et 
coteaux calcicoles secs sur le 
Pays des Serres, 
πLa vallée de la Lède et ses 
prairies humides, au nord du 
territoire. 
 

ü Deux sites Natura 2000  
 
πLes coteaux du Bouydoussou et 
le plateau de Lascrozes, 
πLe site du Griffoul : confluence 
Lot-Automne. 
 

ü Un Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope  : La 
confluence Lot-Automne. 



Les espaces naturels du territoire 

 

 
 

 
 

ÅDes boisements de feuillus surtout 
représentés dans le Pays des Serres sur 
les rebords de plateaux, le long des 
cours ŘΩŜŀǳ mais aussi sur les coteaux 
molassiques. Des haies subsistent 
dans le territoire  agricole, sur les 
versants principalement. 
 

ÅDes pelouses et landes sèches 
calcicoles, sur les coteaux calcaires, 
principale richesse écologique du 
territoire  (intérêt patrimonial élevé). 
 

ÅDes stations de plantes à bulbes 
protégées (tulipes sauvages, narcisses) 
présentes dans des milieux agricoles 
peu gérés. 
 

ÅPlusieurs zones humides remarquables : prairies humides naturelles de la vallée de la Lède abritant des 
espèces végétales protégées (Fritillaire pintade), prairies et boisements humides dans les vallons des petits 
affluents du Lot et de la Garonne  

 
ÅUn réseau hydrographique développé, bordé par une ripisylve de qualité variable, qui joue un rôle 

important dans le fonctionnement de ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ des cours ŘΩŜŀǳ (maintien des berges, filtre naturel, 
corridor...) 

 

 
 



vǳΩŜǎǘ-ce que la trame verte et bleue ? 

La trame verte et bleue désigne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des continuités écologiques ŘΩǳƴ territoire et  comprend : 
 
Å Une composante « verte » (milieux naturels ou semi-naturels terrestres) : forêts, bosquets, haies, landes, 

pelousesΧ.)  
Å Une composante « bleue » (milieux aquatiques et humides) : rivières, canaux, lacs, étangs, mares, marais, Χ 
 
Elle est formée, non seulement les « espaces remarquables », mais aussi la « nature ordinaire », celle qui est 
considérée comme commune, qui nous entoure quotidiennement, comme les haies, arbres isolés, les fossés et 
leurs berges, ou, en milieu urbain, les parcs et jardins. 

 La trame verte et bleue est composée de : 
 
Å Réservoirs de biodiversité : espaces où la biodiversité 

est la plus riche et la mieux représentée, 
 
Å Corridors écologiques : voies de 

déplacement/dispersion empruntées par la faune/flore 

entre les réservoirs.   
 
 

L'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre (Χ) la préservation 
et la remise en bon état des continuités 
écologiques. Article L101-2 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ou 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ou de 
la révision de leurs documents ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ou ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. (article L.371-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 



La Trame verte et bleue 

 
 

 
 

 
 

Les éléments constitutifs de la TVB 
 
ÅLes réservoirs biologiques :  
 
- « obligatoires », du fait de leur caractère 
remarquable reconnu dans les inventaires 
ZNIEFF, Natura 2000,Χ  

 
- Les autres réservoirs biologiques : les 
boisements étendus (+ de 5 ha), les 
milieux calcicoles secs, les stations de 
plantes remarquables, les zones humides, 
les cours ŘΩŜŀǳ en bon état (Bourbon, 
Automne, Tancanne), 

 
ÅLes corridors écologiques : les 

boisements de petite taille et les 
ensembles bocagers que ƭΩƻƴ trouve 
dans les fonds de vallons des petits 
ruisseaux affluents du Lot et de la 
Garonne, en tête de bassin, les cours 
ŘΩŜŀǳ (autres que Bourbon, Automne et 
Tancanne), 
 

ÅLes éléments fragmentant : les 
principales infrastructures (RN21, 
RD911), la tache urbaine, les obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux. 

 
 
 

 
 

 
 


